
 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021 
Rencontre du conseil d’établissement 

Le mardi 6 avril 2021 
Rencontre TEAMS 

Étaient présents : 

 

Nancy Boyer(directrice)  

Annie Barbeau (enseignante)  

Nathalie Smith (Technicienne service de garde)  

Émilie Tremblay-Laroche (parent) 

Manon Richard (personnel de soutien)  

Valérie Roy (parent)  

Ève Robichaud (parent) 

Marie-Claude Golinvaux (enseignante)  

Marie-Claude Savard (Parent substitut)  

  

Lior Ancelevicz (parent)  

François Leblanc (parent) 

 

Absences :  

Ève Robichaud (parent) 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

 

1. Mot de bienvenue 

 Ouverture de la séance à 18h30. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour   

 Lecture de l’ordre du jour par la présidente. 

 C.É.21.04.943 proposé par M. Leblanc.  Adopté. 

  

3 Adoption du procès-verbal du 23 février 2021 

C.É.21.04.944 Proposé par Madame Nathalie Smith en remplaçant le nom de Marie-Claude Golinvaux 

  par celui de Marie-Hélène Hamel dans les présences.  Adopté 

  

4. Questions du public 

 Aucune 

 

 

 

 



5.  Suivis du procès-verbal du 23 février 2021 

 -CO2—pas de suivi jusqu’à présent. Ils sont venus prendre les prélèvements. 

 

-Kouloo : ça va très bien  -Il est proposé de regarder pour modifier le temps prévu pour se rendre à 

l’école pour le parent.  

 

6. Mot de la direction 

-Les protocoles pour les prêts de portables en cas de confinement ont été envoyés à la maison le 6 

avril par mesure de prévention  

-Nous vivons quelques situations difficiles avec certains parents qui doivent venir chercher leur 

enfant. Il y a eu un rappel aux parents par courriel –tolérance 0 pour la violence verbale.  

-Le port du masque se déroule bien pour les élèves. 

  

7. Organisation scolaire 2021-2022 

Mme Nancy Boyer explique le portrait actuel.  

 1 groupe maternelle 4 ans 

 2 groupes maternelle 5 ans 

 3 groupes au 1er cycle (avec multi) 

 3 groupes au 2e cycle (avec multi) 

 3 groupes au 3e cycle (avec multi) 

 3 groupes GAER 

 

8. Grille-matières et horaire 2021-2022 

Horaire des récréations : Si la situation le permet, il y aura deux récréations le matin (une pour les 

petits et une pour les grands).  La récréation de l’après-midi serait avec tous les élèves de l’école. 

En ayant des récréations séparées, nous remarquons qu’il y a moins de conflits et plus d’espace. 

Toutefois, il y a moins d’esprit d’appartenance et cela ne permet pas de médiation pour les 

grands de la brigade scolaire. 

 

Pour l’an prochain :   

2 récrés séparées le matin, une pour les petits et une pour les grands  

1 récré ensemble l’après-midi si possible  

 

Madame Boyer présente la grille-matière 2021-2022.  Le seul changement se situe au niveau du 

30 minutes supplémentaire au préscolaire.  Les enseignantes ont choisi l’éducation physique 

contrairement à l’art dramatique de cette année. 
 

C.É.21.04.945 proposé par Émilie Tremblay.  Approuvé. 

 

9.  Calendrier des opérations 

 

Accueil des futurs élèves de la maternelle : Les parents seront sur la cour sur rendez-vous : 4 juin 

 -15 septembre à 17h45—assemblée générale dans le gymnase si possible—la date convient  

-Présentation des dates de remise des notes et des bulletins  
  

C.É.21.04.946 proposé par Marie-Claude Savard.  Approuvé. 
 



 10. Projet éducatif-Saines habitudes de vie 

 

-On aimerait que les collations soient plus saines. 

-Un bémol pour les suggestions concernant les noix dans le document du ministère. 

Qu’est-ce qui est permis? Attention d’informer les parents pour les allergies  

-À rediscuter pour ce qui est d’ajouter une interdiction des noix dans le code de vie l’an prochain  

 

11. Comité de parents -Information    

 

Soirée des bénévoles- : 13 mai—spectacle virtuel de Pierre Hébert   

Conférence de Nadia Gagné le 21 avril-à confirmer 
 

11.1 Bénévole  

Les membres du CÉ proposent Martine Lussier comme bénévole de l’année à l’école Jean XXIII. 

 

12. Capsules CÉ - formation 

Nous écoutons les capsules 5 et 6. 

  

13. Autre sujet 

 

13.1 Budget initial service de garde 

 

Madame Boyer présente le budget initial du service de garde. Très peu de changements. 

 C.É.21.04.947 M. Lior Ancelevizc propose l’adoption du budget.  Adopté 

 

14. Évaluation de la rencontre 

 

Rencontre efficace—Bravo à Mme Nancy pour son efficacité et son organisation ! Les parents 

sont heureux d’avoir Mme Nancy comme directrice et les enseignantes corroborent. 

 

16. Levée de la séance 

  

Levée de la séance à 19h45 

 

________________________________ _______________________________ 

Valérie Roy, présidente          Nancy Boyer, directrice 

 


